
Préliminaire de conception Système mousse Classe A

Capacité du réservoir de concentré de mousse:

Choisir selon le cas le plus contraignant:
1. LA NFPA 1901-2003 à l'article 21.6.3 mentionne que ce réservoir doit avoir un volume d'au moins 1% celui du réservoir du véhicule.

800GIP = 8GIP
3 000GIP = 30GIP

2. Loi sur la sécurité incendie nous exigent de rencontrer une quantité d'eau minimale de 15 000 litres.
3 300GIP = 10GIP * Dosage à 0.3%

3. Loi sur la sécurité incendie nous exigent de rencontrer un débit pendant un période de temps qui équivaut à 45 000 litres.
9 900GIP = 30GIP * Dosage à 0.3%

Les Services 10-10 recommande un réservoir de 40GIP afin d'avoir une certaine latitude lors des opérations.

* Le dosage optimal pour l'attaque inital:La tension de surface de l'eau est d'environ 72 dynes/cm. Les concentrés de classe A de manière 
générale permettent d'obtenir une tension de surface de l'eau aux alentours de 24.7 dynes/cm à 0.3%. En augmentant la concentration, 
la tension de surface de la solution moussante demeure très similaire. Ainsi on peut en conclure que l'appliction en trop grande concentration 
est tout simplement superflus et économiquement non viable.

Pompe à injection (proportionneur):

- Le débit d'incendie requis ou débit d'incendie estimé pour un risque faible représente en moyenne 300GIPM.
- On doit considérer l'activation des 3 lances (100GIPM chaque) en même temps pour favoriser le succès de l'intervention.
- Assumant que la calibration du système est fait tel que recommandé par le manufacturier.
- Le système doit avoir une précision d'au moins 5% afin d'éviter des variations lors de l'application et du gaspillage.
- Le système doit être capable de prendre une pression d'au moins 400psi, afin de rencontrer sans problème les plages d'opération normales.
- Le système doit au moins être capable de s'ajuster à tous les 0,1%.
- Le système doit permettre une lecture du débit total ponctuel afin de vérifier si le système est en surcapacité.
- Le test en charge électrique: le système doit être mis en fonction selon le test de l'article 12.13,2,4 Essai de rendement de l'alternateur
en pleine charge de la norme ULC-S515-04.

En jaune correspond au critère minimal de conception pour chaque composante

CRITÈRES MINIMAUX DE CONCEPTION D'UN SYSTÈME À MOUSSE CLASSE A
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Préliminaire de conception Système mousse Classe A

- Le débit d'injection minimale pour un système de Classe A:
Assumons un facteur de conception mécanique de 1,3, selon les caractéristiques du Machinery's Handbook.

Débit Dosage FS Capacité min.
300GIP à 0,30% 1,3 1,17 GIPM

Système à air compressé:

- Chaque ligne qui est sur l'air compressé peut être activée/désactivée de manière individuelle pour une plus grande sécurité.
- Le système de compresseur installé doit se voir calculer le nombre de hp nécessaire. En fonction de ce résultat, on valide si l'application
nous permet d'installer sur notre autopompe une charge motrice additionnelle en considérant le nombre de HP que la pompe principale a besoin
afin de fonctionner à plein régime. L'application doit être validé par un professionnel du milieu et en faire la démonstration. (200CFM demande environ 50Hp)
- Le système devrait être de type auto-balancé à plein débit afin d'éviter des erreurs d'opérations.
- Le système doit se comporter d'au moins un manomètre d'une grandeur de 4½" afin de vérifier si la pression d'air suit la pression d'eau.
Idéalement le cadran devrait être de type "duplex" avec la pression de décharge de la pompe.
- La capacité en SCFM du compresseur (ref NFPA article 22,9,1,1,1 50SCFM par 100 GPM à 125PSI)

Assumons un facteur de conception mécanique de 1,1 afin de compenser les utilisations en sous régime

Débit Débit Imp. FS Capacité min.
1,1

120GP en 100GIP 1 lance 1.5": 66SCF ==> 80SCF
240GP en 200GIP 2 lances 1.5": 132SCF ==> 140SCF à 125 PSI
360GP en 300GIP 3 lances 1.5": 198SCF ==> 200SCF

La même formule peut être utilisée pour un système dont la capacité requise est supérieure.
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